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Des origines originales, mais non originelles
Pourquoi et comment Rousseau et
Chateaubriand sont devenus Neuchätelois et
ressortissants du Val-de-Travers

Eric-Andre Klauser

Au hasard de circonstances politiques et individuelles, deux ecri-
vains majeurs de la litterature francophone des XVIIIe et XIXe sie-
cles ont obtenu - defmitivement ou temporairement - la naturalisation

neuchäteloise et sont devenus ressortissants de communes du
Val-de-Travers : Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) et Franqois
Rene de Chateaubriand (1768-1848).

En voici le pourquoi et le comment, non sans rappeler en pream-
bule que de 1707 ä 1848 (en fait) et 1857 (en droit) le pays de Neu-
chätel a ete regi comme principaute, sous le sceau de l'union
personnels, par les monarques «eclaires» de la dynastie prussienne
des Hohenzollern.

Rousseau, on le sait, est ne ä Geneve le 28 juin 1712; il est done

juridiquement citoyen de cette ville et le restera jusqu'en 1763.
L'annee de son 50e anniversaire, comme l'observe Frederic S. Ei-
geldinger1, «la necessite, le hasard et la nostalgie ont conduit Jean-

Jacques Rousseau sur les terres de la principaute de Neuchätel. Des
le 3 juillet 1762, il apprend ä Yverdon [...] que Leurs Excellences
jugent impossible son exil sur territoire bernois2: il doit fuir. A
l'ouest, la France; au sud, Geneve; ä Fest, Berne encore; autant de

lieux ou VEmile [ainsi que le Contrat social ] et son auteur sont
formellement condamnes. Au nord, la petite principaute de Neuchätel,

possession de l'ami des philosophes, le roi de Prasse Frederic IF
Jean Jacques n'a pas le choix. [...] Et puis ce petit pays reste grave
dans sa memoire : il y a vecu en 1730-1731 et y a frequente ses heu-

reux «Montagnons» auxquels il a consacre quelques pages memora-
bles dans la Lettre ä d'Alembert » Le 10 juillet 1762, le promeneur

1 « Des pierres dans mon jardin », Les annees neuchäteloises de JJ. Rousseau et la crise de

1765, 1992.
2 Le Pays de Vaud a ete conquis par les Bernois en 1536 et ne recouvra son independance
qu'en 1798
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solitaire s'installe ä Mötiers, au Val-de-Travers, sous la protection
de S.M. Frederic le Grand et de George Keith, dit Milord Marechal,
gouverneur de la principaute. Le 16 avril 1763, il reqoit gratuitement
la naturalite neuchäteloise; desormais sujet de l'Etat de Neuchätel, il
renonce le 12 mai suivant ä la citoyennete genevoise : «J'abdique ä

perpetuite mon droit de Bourgeoisie et de Cite dans la Ville et Re-
publique de Geneve», signifie-t-il alors au premier syndic Jacob
Favre.

De plus, vu les demeles croissants de l'auteur de La Nouvelle
Helo'ise avec le pasteur motisan Frederic-Guillaume de Montmollin
et certains habitants du village, la localite voisine de Couvet, par
l'entremise de ses gouverneurs, Jonas-Flenri Guyenet et Jean-
Frederic Petitpierre, adresse - gratuitement aussi - ä Rousseau, le Ier

janvier 1765, des «lettres de communier»3: «Nous dits gouverneurs
avons requ et incorpore, recevons et incorporons mon dit sieur Jean-

Jacques Rousseau et ses descendants ä perpetuite dans le corps de

cette communaute». Le recipiendaire repond sur-le-champ aux
Covassons «qu'il se tenait plus libre, sujet d'un roi juste et plus ho-
nore d'etre membre d'une communaute ou regnaient la veritable
egalite et la concorde, que citoyen d'une republique ou les lois
n'etaient qu'un mot et la liberte qu'un leurre». Au reste, le 30 mars
1765, Rousseau n'ecrit-il pas ä l'editeur parisien Nicolas Bonaven-
ture Duchesne : « Mes noms, surnoms et qualites sont Jean-Jacques
Rousseau naturalise de la Principaute de Neufchatel et Communier
de Couvet» Et au livre douzieme des Confessions, il precisera
«Ainsi, devenu de tout point citoyen du pays, j'etais ä l'abri de toute
expulsion legale, meme de la part du prince.»

L'autodafe des Lettres ecrites de la Montagne, la citation ä com-
paraitre devant le Consistoire local et la pseudo-lapidation du 6 sep-
tembre incitent l'ecrivain ä quitter Mötiers le 8 septembre 1765 pour
File Saint-Pierre, sur le lac de Bienne. De lä, le 15, il adresse une
missive ä «Messieurs de la communaute de Couvet» - qui, le 7, lui
avaient offert l'asile dans leurs murs - : «Si je disposals de moi
Selon mes desirs, c'est au milieu de vous que je voudrais vivre, et si la
sürete parmi d'honnetes gens pouvait me suffire, je ne la chercherais

pas ailleurs; mais, Messieurs, j'ai besoin aussi de la paix, et vous

3 Au XVIIP siecle, « la naturalisation devait preceder l'entree dans une commune. On pouvait
etre Neuchätelois sans posseder aucun droit de bourgeoisie » (Fritz Berthoud, J.-J. Rousseau
au Val-de-Travers 1762-1765, 1881).
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avez des voisins [les Mötisans] qui malgre vous ne m'en laisseraient

pas jouir. [...] II faut vivre loin d'eux, comme de ces serpents veni-
meux qui portent le poison de leur souffle ou ne peut atteindre celui
de leurs dents. Agreez done, Messieurs, avec mes tres humbles re-
merciements de vos offres, mes regrets de ne pouvoir en proftter. Je

ne m'eloigne pas de vous entierement, puisque l'honneur d'etre, par
votre choix, membre de votre Communaute, m'impose des devoirs
d'attachement et de reconnaissance qui me seront toujours chers et

me rapprocheront de vous sans cesse.» Ce ä quoi la Commune de

Couvet repond le 25 octobre 1765 : «Autant elle est sensible ä vos
bontes et ä votre amitie, autant elle est mortifiee que, par les circons-
tances actuelles, nous ne puissions jouir du bonheur de vous avoir au

milieu de nous.»

Portrait de Jean-Jacques Rousseau

au pastelpar Maurice-Quentin de la
Tour

Apres cinq annees d'errance, Rousseau s'etablit ä Paris en 1770;

en 1778, il se rend ä Ermenonville (Oise) chez le marquis Rene

Louis de Girardin ou il s'eteint le 2 juillet et oil il est inhume dans



160 Kurzbeiträge / Breves contributions

Pile des Peupliers. Fait avere done: l'ex-citoyen de Geneve n'est pas
mort apatride, mais sujet de la principaute de Neuchätel et com-
munier de Couvet!

Quant a Francois Rene, vicomte de Chateaubriand, de nationality
frangaise, il a certes vu le jour le 4 septembre 1768 ä Saint-Malo
(Ille-et-Vilaine) et a rendu le dernier soupir le 4 juillet 1848 ä Paris.

Pourtant, en 1800, l'auteur du Genie du christianisme, des Memo

ires d'outre-iombe, d'Atala et de Rene, a fait usage d'un passe-
port l'identifiant comme «natif de Boveresse, pres de Neuchätel, en
Suisse», sous le nom d'emprunt de Jean-David de La Sagne.

Pourquoi cette falsification d'etat-civil commise par un homme

appartenant ä l'aristocratie de son pays natal? Justement ä cause de

ses attaches nobiliaires! Contraint ä l'exil par la Revolution, il visite
et explore meme certaines regions de l'Amerique du nord puis, apres
un bref retour en France motive par l'arrestation de Louis XVI, il
passe en Angleterre. Un sejour parseme d'epreuves : il y connait la

misere, le froid et la faim. Neanmoins, il trouve quelques petits em-
plois de libraire et donne des legons de frangais tout en preparant un
grand ouvrage relatif aux revolutions anciennes et modernes.

Or, en 1800, sous le consulat de Napoleon Bonaparte, des me-
sures d'adoucissement sont decretees ä l'endroit des emigres qui,
comme lui, avaient prefere l'exil ä l'abjuration politique. Chateaubriand

decide de regagner sa patrie. Peu sür de revolution du nou-
veau regime instaure par le «petit caporal corse», il juge plus
prudent d'operer sa rentree sous le couvert d'un pseudonyme garanti
par un faux passeport...

Pour ce faire, il s'abouche avec la legation de Prasse ä Londres
qui lui delivre le document douanier dans les termes cites plus haut.
Cela n'explique guere, pensera-t-on, la presence de deux noms de

lieux neuchätelois sur le laissez-passer de Chateaubriand! Au con-
traire, oui!

Car on l'a dit: depuis 1707, le pays de Neuchätel s'est place de

son plein gre sous la souverainete personnelle des rois de Prasse.
Lors du depart «camoufle» de Chateaubriand pour le continent, en
1800, e'est Frederic-Guillaume III qui est prince de Neuchätel. Aus-
si 1'administration royale de Berlin connait-elle alors ä merveille la

toponymie neuchäteloise. Partant, il n'est pas exclu qu'un des mem-
bres de la legation de Londres, auparavant delegue ä Neuchätel au
cote du gouverneur ou, pour tout le moins, charge naguere des affai-
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res neuchäteloises au palais de Sans-Souci, se soit souvenu ä bon
escient de ces deux petits villages que sont Boveresse et La Sagne
(celui-ci etant considere, tout au long du XIXs siecle, comme la
Vendee neuchäteloise!).

Quoi qu'il en soit, muni de ses papiers aux consonances haut-
jurassiennes, le vicomte malouin sort de la Perfide Albion et penetre
dans l'Hexagone sans encombre. A Paris l'attend son ami Louis de

Fontanes, lui aussi homme de lettres, noble et exile; grace aux
encouragements de ce futur academicien, Chateaubriand accepte de

publier quelques pages dans Le Mercure, en particulier le recit
d'Atala qui attire sur lui interet et succes. On connait la suite...

Vingt ans plus tard, Neuchätel apparait ä nouveau dans la vie de

l'amant de Madame Recamier : dequ de 1'attitude de Louis XVIII ä

son egard, il sollicite des dirigeants de Berlin la charge de gouver-
neur de Neuchätel, ni plus ni moins. Cette demande est rejetee mais,
le vent ayant tourne, il obtient le poste d'ambassadeur de France

pres la cour prussienne jusqu'en 1824.
A cette date et derechef sous le nom d'emprunt de La Sagne, il se

rend deux fois ä Neuchätel oü sa femme sejourne pour des raisons
encore mal definies.

A-t-il eu recours ä d'autres occasions ä ce double emprunt ä

l'onomastique neuchäteloise On l'ignore. Par contre, il est prouve
qu'il n'est pas mort en 1848 comme bourgeois de Boveresse, autre-
ment dit comme Boveressan ou Grenouillard (sobriquet donne aux
habitants du village soit parce qu'ils chassaient les batraciens des

marais voisins pour en manger les cuisses, soit parce qu'ils sautaient
de pierre en pierre pour se rendre ä Mötiers avant la construction
d'un pont sur l'Areuse).

Eric-Andre Klauser
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